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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 20 octobre 2000

M. André Dumais, B. Sc. A., régisseur et Président du Banc

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Me Marc-André Patoine, B.A., LL. L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc.


Réponses du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) à des demandes de renseignement.


Dossier RDÉ R-3446-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous vous transmettons ci-jointe une version révisée de la pièce STOP-SÉ-6, Document 2, constituant la réponse à la demande de renseignements 8 de la Régie de l'énergie.  Cette révision vise à corriger deux chiffres quant au scénario no. 1, ainsi qu'à modifier les notes infrapaginales s'y rapportant, à la demande de notre témoin-expert.  La nouvelle pièce est cotée STOP-SÉ-6, Document 2 (v.r.).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Les participants.
Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 8.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques de Fontaine, page 13, lignes 25 et 26.

«Dans le cas inverse, il y aura lieu de concevoir de quelle manière la règle de la décision D-95-66 peut être modifiée.»

Question 8.1: Avez-vous des propositions précises à apporter afin d’améliorer la règle de la décision D-95-66?



Réponse 8.1:

Préambule

Les recommandations des présents intervenants consistent à demander à la Régie de requérir du distributeur la production, lors de la cause tarifaire 2001-2002, de divers renseignements et analyses nécessaires qui permettraient d'évaluer l'opportunité de deux scénarios que nous envisageons quant à l'ajustement de la règle de la décision D-95-66.

Contexte

L'enjeu économique pour le régulateur consiste à déterminer si le souci d'éviter le risque tarifaire né de la sur-dépendance de Gazifère Inc. à l'endroit de son secteur industriel justifie ou non la hausse tarifaire qui serait requise pour développer le réseau non industriel au-delà de la contrainte de la décision D-95-66.

Il ne nous appartient pas, à ce stade-ci, comme intervenants environnementaux, de recommander au régulateur de préférer l'un à l'autre.

Si toutefois le régulateur optait d'aider Gazifère inc. à développer son marché non industriel en autorisant un assouplissement de la règle de la décision D-95-66, nous croyons qu'un intervenant environnemental peut aider la Régie à moduler cet assouplissement d'une manière qui permette également l'atteinte d'objectifs environnementaux.

Nous identifions deux éléments où des objectifs environnementaux peuvent être recherchés:

· Les pertes de revenus provenant de la moins grande consommation unitaire des clients résidentiels et commerciaux.

· Les dépenses d'immobilisations du distributeur visant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Scénario no. 1: Ajustement de la règle D-95-66 afin de tenir compte de la décroissance de la consommation unitaire résidentielle et commerciale

Le tableau RT-3 illustre la décroissance continue du volume unitaire de consommation de gaz des clients résidentiels et commerciaux de Gazifère Inc.  La décroissance combinée de ces deux secteurs est de l'ordre de 2.98% par an, en moyenne, en tenant compte de la part relative de leur consommation. 

TABLEAU RT-3

CONSOMMATION UNITAIRE DE LA CLIENTÈLE DE GAZIFÈRE INC. PAR SECTEUR (en 10 ³ m³)

RÉSIDENTIEL
COMMERCIAL
INDUSTRIEL
TOTAL

1990 - 1991
3,0
24,0
12 445,7
22,2

1991 - 1992
2,8
24,0
10 366,5
16,7

1992  - 1993
2,9
23,6
4 756,0
9,3

1993 - 1994
2,9
23,6
5 310,8
9,0

1994 - 1995
2,8
22,5
2 488,5
6,7

1995 - 1996
2,6
23,0
5 916,0
8,4

1996 - 1997
2,5
22,6
6 162,8
9,0

1997 - 1998
2,6
22,9
9 271,5
10,8

1998 - 1999
2,5
23,0
5 480,6
8,3

1999 - 2000
2,4
22,8
8 290,3
9,2

2000 - 2001
2,4
23,0
7 384,5
8,5

Croissance

de 1990-1991

à 2000-2001
- 19.2%
- 4,0%
- 40,7%
- 61,9%

Gazifère inc. soulignait à juste titre en 1999:

"Les immobilisations pour nouveaux clients augmentent depuis plusieurs années.  Gazifère explique que l’augmentation de la clientèle n’est pas nécessairement proportionnelle à une augmentation du volume de gaz vendu, puisque la consommation des nouveaux clients demeure en grande partie compensée par la réduction de la consommation moyenne de l’ensemble des clients. En 1987, pour le secteur résidentiel, la consommation moyenne se situait à tout près de 3 000 m3, alors qu’elle s’établit maintenant à 2 600 m3. Les nouveaux clients possèdent des maisons de construction récente, plus petites ainsi que des équipements énergétiques plus performants. De plus, Gazifère loue essentiellement des fournaises à haute efficacité. Ainsi, la baisse de la consommation moyenne se répercute sur les volumes totaux qui croissent moins vite que le nombre de clients.  […]


Si le régulateur cherche des moyens d'articuler une nouvelle règle d'autorisation des investissements pour remplacer celle prévue à la décision D-95-66, une voie possible consiste donc à neutraliser, en tout ou en partie, l'effet de cette décroissance de la consommation unitaire dans le calcul de la limite permise.

La croissance permise des investissements pourrait ainsi s'élever à 1.6%-1.8%, en plus de ce que permet l'amortissement et la croissance des ventes réelles. 

Les intervenants formulent ci-après des recommandations afin de permettre d'évaluer ce scénario lors de la cause tarifaire 2001-2002, afin d'en déterminer l'impact sur le plan de développement des infrastructures de Gazifère inc. et l'impact tarifaire, ce qui permettra d'en déterminer l'opportunité.

Scénario no. 2: Ajustement de la règle de la décision D-95-66 afin de tenir compte des investissements destinés à réduire les émissions de gaz à effet de serre

Dans la même perspective, les intervenants souhaitent également que soit examinée la possibilité de moduler la règle de la décision D-95-66 de manière à ce que le distributeur ne soit pas désavantagé pour les améliorations apportées au réseau afin d'en limiter les émissions fugitives (ou au besoin les récupérer ou les brûler), ceci dans le cadre de la contribution de l'entreprise aux réductions nationales et internationales des émissions de gaz à effet de serre.

La société Enbridge, dans son rapport de mesures volontaires de réduction des émissions de gaz à effet de serre, que nous produisons sous la cote STOP-SÉ-5, Document 3, expose les efforts auxquels un distributeur gazier doit souscrire à cet égard.  Ces mesures, auxquelles l'ensemble de l'industrie gazière canadienne souscrit, consistent en:

· Nouvelles techniques de scellage et remplacement des scellages existants.

· Protection cathodique des conduites.

· Remplacement des conduites en fonte par du polyéthylène.

· Remplacement des équipements pneumatiques de contrôle de la pression afin d'en limiter les émissions fugitives.

· Brûlage du gaz purgé lors de l'entretien.

· Protection physique des conduites contre les bris par les tiers.

· Amélioration de la flotte de véhicules de l'entreprise.

· etc.

Il pourrait être envisageable de soustraire du calcul requis par la décision D-95-66 les investissements liés à ces mesures.  La Régie garderait le contrôle sur ces dépenses, mais en évaluerait le budget séparément du reste de la croissance de la base tarifaire.

Les intervenants proposent donc d'évaluer également, lors de la cause tarifaire 2001-2002, les impacts d'un tel scénario sur le plan de développement des infrastructures de Gazifère inc. et l'impact tarifaire, ce qui permettra ainsi d'en déterminer l'opportunité. 

Recommandations

Les intervenants souhaitent qu'à l'issue du présent processus, la Régie demande à Gazifère inc. de lui soumettre, lors de la cause tarifaire 2001-2002, un plan de développement de ses infrastructures qui illustre l'objectif que celle-ci souhaite atteindre quant à la répartition de sa clientèle entre les secteurs industriel, commercial et résidentiel, ainsi que les sommes et délais prévus pour l'atteindre et la nature des investissements requis.

Pour la même période, Gazifère inc. devrait spécifier ses autres besoins en investissements réguliers dans ses infrastructures, dont ceux requis à des fins de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Les renseignements fournis par Gazifère inc. quant à ses projets de croissance devraient préciser les zones géographiques envisagées pour cette croissance, compte tenu des limites de la zone de distribution exclusive de l'entreprise.  L'accroissement de la longueur des conduites devrait également être spécifié car ce facteur pourrait influencer les mesures que les présents intervenants proposent.  Les émissions fugitives de méthane dans l'atmosphère sont en effet principalement tributaires de la longueur des conduites; nous pourrions souhaiter en tenir compte dans la modulation de nos recommandations finales.

Enfin, il serait requis à Gazifère inc. d'évaluer l'impact des deux scénarios que nous proposons ci-haut, quant au plan d'investissement lui-même et quant aux tarifs.









� 	Voir les données aux tableaux RT-1, RT-2 et RT-3.


� 	Décision D-2000-48, pp. 61-63.  Nous n'avons pas reproduit les notes infrapaginales du texte cité.


� 	Croissance permettant de compenser une décroissance annuelle de 2.98 % des ventes unitaires commerciales et résidentielles (mais sans compenser les variations annuelles de consommation unitaire du secteur industriel),  La part des secteurs résidentiel et commercial dans la consommation totale est de 53% selon les prévisions de 2000-2001, ou de 58% si l'on prend la moyenne de 1990-1991 à 2000-2001.  Voir les données au tableau RT-1.






